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 ÉCRITES. 

L»s sie 1rs Bscamel et Esbrayat avaient été assignés à comparaî-

tre devait le Tribunal correctionnel de Mende sous la prévention 

de rébellion envers les 3gens de la force publique*. Des témoins 

avaient été cités, tant à charge qu'a décharge, par M. le procureur 

du Roi « t'par les prévenus. A;irès la lecture des procès-verbiux tt 

tap ioris constatant le délit, ces tém>ins farent successivement en-

tendis. Ce a fait, M. le substitut du procureur du Roi, trouvant, 

sans doute, que la prévention n'était pis suffi amment établie par 

les témoignages oraux que le Tribunal venait d'entendre, manifesta 

l'intention et se mit en devoir le donn r lecture des nombreuses dé-

positions faites dans l'instruction, écrite. Les défenseurs des prévenus 

s'opp» èrent vivement à cette ledure, et demandèrent au Tribunal 

qu'il fût interdit au m nisfère public de faire connaître des déposi-

tions qui n'étaient point reproduites à l'audience. Sur l'insistance du 

ministère public, et malgré ses protestations qu'il ne pouvait jamais 

é^e interrompu, soit par les défenseurs, soit par le Tribunal lui-

même, le Teib m il, après avoir entendu les conclusions formelles des 

parties sur l'incident, rendit, à la date du 12 mai 1838, le jugement 

suivant : 

« Attendu, en fait, que, pendant le réquisitoire de M. le substi-
tut du procureur du Roi, au moment où ce magistrat exprimait l'in-
tention d'ajouter à l'instruction orale des débats la lecture de plu-
sieurs témoignages recueillis dans une instruction préparatoire, les 
défenseurs des prévenus ont demandé la parole pour s'opposer à 
cette lecture ; que M. le substitut a soutenu tout à la lois que ies dé-
fenseurs n'avaient pas le droit, non plus que le Tribunal, de l'inter-
rompre dans son réquisitoire; qu'il a invité à plusieurs reprises M es 

Flantlin et Charpal à garder le silence ; qu'il a conclu à ce que la pa-
role leur fût inhibée; et qu'enfin il a présenté des observations ten-
dantes à démontrer le droit du ministère public de lire au Tribunal 
les dépositions reçues par M. le juge d'instruction; 

. En droit, attendu que, s'il a été décidé que M. le procureur du 
Roi ne doit pas être interrompu, cela ne saurait s'entendre des cas 
où un incident s'élève dans les débats et nécessite une décision ; 
qu'autre chose est l'interruption que la défense se permet pour 
soutenir un simple moyen de discussion, et autre chose est le devoir du 
Tribunal d'accorder au défenseur la parole pour proposer et déve-
lopper, avec opportunité, une demande incidente qui constitue une 
question à juger; qu'en repoussant une telle demande avant même 
qu'elle fût émise et plaidée le Tribunal méconnaîtrait les principes 
les plus élémentaires de la procédure criminelle, qui s'occupe avec 
une sollicitude égale des droits de la défense et de l'accusation, et 
qu'il tomberait dans un déni de justice; 

» Attendu que les articles 153 et 190 du Code d'instruction cri-
minelle, dans l'énumération des moyens de prouver les délits, n'ont 
pascompris les témoignages reçus dans une instruction préalable; 
qu'indépendamment des dangers qu'il pourrait y avoir à admettre 
des dépositions faites sans la présence des personnes intéressées à 
les contester, le ministère public qui les avait sous les yeux pou-
vait, s'il le jugeait nécessaire, en faire citer les auteurs, tand s que 
tes prévenus ignoraient l'existence et le contenu de ces dépositions ; 

» Attendu que, devant les assises, cette lecture est également in-
terdite, et qu'elle n'a jamais lieu que par l'ordre du président, agis-
santen vertu du pouvoir discrétionnaire, pouvoir exorbitant, qui 
"est accordé ni au Tribunal correctionnel ni à son président; 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Buchot.) 

Audience du 20 juil'et 1838. 

INCENDIE DE LA CHAPELLE SAINT-DENIS. 
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it avec sang-froid, les mains dans ses po-
*» nammes dévorer sa propriété. Enfin, il résulte de l'instruc-

tion qu'il avait, quelque temps auparavant l'incendie, fait assurer ses 

marchandises pour une somme très considérable. 

Leguay Eut renvoyé devant ia C>ur d'assises, et devait être jugé 

dans les derniers jours de décembre 1837; mais, lors decetle prem èi e 

comparution, le témoin SédîUe ne s'éiant point présenté, l'affaire fut 

remise à une autre session. Elle fu de nouveau indiquée au 26 jan-

vier suivant, et, nonobstant lalseice tie Sédille, les débats com-

mencées nt. Le deuxième jour eu ce > débais, alors que le ministère 

pub ic rendait compte des démarcues faites pour trouver Sédille, un 

inconnu qui .se trouvait d.ms l'audiioire raconta que Séuil e était 

venu au Palais et qu'il lui avait parié. Quelques minutes après, Sédille 

futanetésui la place du Paiais-de-Jus.ice, fumant sa pipe, et ame-

né à l'audience. Là il fut entendu; sur plusieurs points, il se trou-

vait en contradiction avec les léni 4ns. Aussitôt après sa déposition, 

on enttndit celle d'un individu qui n'avait point été entendu dans 

l'instruction, et qui spontanément était veau faire des révélations 

à la justice. Lechîen raconta que, le jour de la première comparu-

tion de Leguay devant ies assises, Sédiiie lui avait avuué qu'il avait 
mis !e feu avec Leguay. 

Sur les réquisitions de M. l'avocat-général, la Cour mit Sédille 

en état d'arrestation, et il fut piocédé à une instruction qui se 

termina par le renvoi devant les assises de Sédille et de Leguay. 

11 y a lin mois, ils y parurent tous les deux; mais un vice de forme, 

l'absence de sign fication à Leguay de la procédure faite contre 
Sédill-, fit renvoyer de nouveau i'ulfaire. 

Enfin, aujoûrd nui, le jury a été définitivement saisi. Leguay a 

une bonne ngun-; sa tournure est celle d'un homme de la campa-
gne endimanché. 

M. l'avocat-général Plougoulm occupe le siège du ministère 

public. Leguay est défendu par M" Ltnormant, tt Sédille par Me 

Lay Del borde. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M. l'avocai-généi al Plougoulm requiert, et la Cour ordonne, vu 

la longueur présumée des débats, l'audition d'un juré supplémen-
taire. 

r.L le président procède à l'interrogatoire de Leguay. 

D. Vous avtz loué, en 1836, un tocal sur le bialevard des Ver-

tus; vous vous y êtes établi marchand de fourrages?— R. Oui, 
Monsieur. 

M. le président fait remarquer aux jurés la teinte bleue du plan, 
qui déugne la partie occupée par Leguay. 

Leguay : Ma barrière n'était pas peinte en b'.eu, mais en blanc. 
(RiFtS.) 

M. (e président :Je ne parle pas de votre barrière, mais de la 

couleur que l'aichitecte a mise sur le papier pour désigner votre 
habitation. 

D. Tout a été dévoré par un incendie dans !a nuit ? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Le feu a été mis par quelqu'un, il n'est pas le résultat d'un 

accident. — R. Oui, Monsieur; c'est ce que je dis; il a été mis par 

que. qu'un; il n'a pas pris tout seul; mais ce n'est pas moi; je n'en-

trais jamais avec une chan lelie, et lorsque je fume , je ne fume pas 
dans la bmtique, c'e.--t toujours dehors. 

D. C >nnai s z-vous quelqu un qui, par vengeance, ait pu mettre 
feu ? — R. Je ne connais personne. 

D. Le 8 o tobre vo is faites un traité avec la compagnie d'assu-

rance KAliance; vous comp ez 2,000 fran s de mobilier, 12,000 

francs de marchandises, 6,000 francs de ri ques locatifs, etc., eic, 

en tout 35,000 francs. L'accusation prétend que déjà vous aviez à 

celte époque l'intention de mettre le feu et d.- faire un gain illicite 

contre la Compagnie. — R. Je me suis a-suré. Je ne voulais pas; 

ces Messieurs de ia Compagnie sont venus vingt ou trente fois 

ch z moi pour me soli citer, ils peuvent v»us dire qu'ils m'ont vio-

lenté pour me faire assurer; je nevou'ais pas. h ne faut p<s avoir été 

honnête homme toute sa vie pour venir ici sur le banc des voleurs; 

nous sommes deux innocens, Monsieur. (Les sanglots de l'accusé cou-
vrent sa voix.) 

M. le président : Soyez tranquille; si vous êtes innocens, MM. 

les jurés sauront vous rendre justice. Dans la pnli :e d'assurance on 
pane de glaces, de meubles, etc.; aviez- vous tout cela? 

L accus,: : Oui, Monsieur. 

M. le président, à Sédille : Avez-vous vu ces objets-là? 

Séiiile : Monsieur, s'il y en avait eu, je les aurais vus. J'ai cou-

ché chez Leguay, et je ne me rappelle ni de gLces, ni de meubles, 
ni de mannes de linge. 

M. l ' président, a Leguay : Vous parliez souvent de feu; vous 
disiez : « Si la cassine bru ait, ça m'est égal. » 

Leguay : J'ai dit ça a Cham eau, m n voisin, parce qu'à cause de 

son poêle qui était en mauvais état, je craignais qu'il ne me brû ât 
et lui aussi. 

D. A six heures du soir vous êtes allé prendre votre repas chez 

Pinson? — R. J'y allais habituelli ment, mais pas ce jour-là. 

D. Vous avez tiouvé Sédille chez Pinson; si vous n'y avez pas dî-

né, vous y avez bu avec lui ? — R. Oui, Monsieur, je trouvai Sédiiie; 

il nie dit : « Viens avec moi. » J'aiai fermer mon magasin, rentrer 

ma paille, et je revins avec lui; je fus à peine cinq minutes à fermer 
mon magasin et pas plus. 

D.Qu avez-vous fait après? — R. Nous sommes descendus à Pa-
ris, cbez ma femme qui dem< ure au passage Brady. 

D. Vous avez descendu ensemble le faubourg Saint-Denis? — R. 

Oui, Monsieur; c'est alors, près du pass^g Biv.dy, que des coucous 

qui descendaient no «dirent :« Le feu est à La Chapelle-Naint-De-

nis. » Sédille était pris de b lisson, il ne voulut pas remonter; moi je 

retournai à La Chapelle, de peur que dans la confusion on n'entrât 
chez moi. 

D. Sédille, avez vous entf ndu crierai' fei dans la rue du Fau-

bourg-Saint-Denis? — R. Non, Monsitt r; et pourtant je n'étais pas 
pris de boisson. 

M. le président : Leguay, un employé de l'octroi a vu deux 

ie fe 

hommes fuir sur le bou'evard après que le feu eut paru au dehors; 

il pré.end avoir distingué, au clair de la lune, qu'un des deux hom-

mes avait un chapeau gris avec un crêpe. A/iez-vous un chapeau 

ainsi ? 

L- guay : Oui, Monsieur, j'en ai eu un; mais je ne le portais plus : 

il y a deux ans que ma femme est morte. 

D. Sédille, Leguay portait-il un chapeau gris avec un crêpe? — 
R. Oui, Mon ieur, toujours. 

D. On vous a vu, Leguay, sur le lieu de l'incendie, les mains dans 

vos poches, impa sibe, regardant brûler votre maison av<c la plus 

grande tranquillité? — R. Je voulais entier thez moi, le brigadier 

de gendarmerie me repoussa, quoique je lui eusse dit que j étais le 

locataire; voi à pourquoi, en uite, je restai tranquille. Fallait-il me 

détruire pour prouver mon désespoir? certainement, quand on voit 

brûler sa maison, on ne le voit pas avec plaisir. On m'aurait saigné 

qu 'i .nne m'aurait pas trouvé une goutte de sang, puisque je me 

trouvai mal en entrant chez M. Piuscn, que j'en ai tu des attaques 

de nei fs pendant quinze jours. 

M. le président procède à l'interrogatoire de Sédille, second 
EC<USé. 

D. Vous connaissiez Leguay depuis long-temps; vous dîniez ha-
bituellement avec lui ? 

Sédiiie : Oui, Monsieur. 

D. N avez-vous pas dit à Chauveau : « J'ai idée que ce père Le-

guay mettra le feu. Je te dis cela, parce que tu es mon smi; tuas dans 

ton tiioirdes reconnaissant s du Mont- de- Piété à moi; rends-ks-

n oî; edes pot,rr. ient être biûlées. » Vous avez aussi enlevé vos ou-

tils de maçon qui étaient dans !e magasin de Leguay ? — R. Les 

témoins changent souvent les conversations. J'ai rctiié mes iecon-

naissances de peur qu'elies ne fussent égarées, et mes oui ils, parce 

que j'en avais besoin pour travailler. J'ai consulté Chauveau sur ce 

que je devais faire, sur ce que le père Leguay pourrait faire, parce 

que, comme moi, ii l'avait souvent entendu parler du feu. 

D. Vo^s avez été cité comme témoin pour le 30 décembre ? — R. 

Oui, Monsieur; mais je n'ai reçu ma citation que le 2 ou 3 janvier. 

D N'av» z-vous pas vu, dans la Gazette des Tnbw aux, que 

l'affaire de Lègue y vernit le 30 ? — R. J.: ne lis jamais les journaux. 

D. Le témoin Leeni. n prétepd que vous s ivii z que L< guay devait 

passer à la Cour d'assises ; n'avi z-vous pas eu des difficultés avec 

lui, ne vous êtes -vous pas battus le 21 janvier? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Vous avez été le plus fort ? — R, Oui, Monsieur. 

D. Le 25 janvier Lechieti signa une déeltrationde emplicité de Le-

guay contre vous. L'affairede Leguay revint le 26. Lorsque vous avez 

su que Lechien déposerait, n avez-vous pis dii : « Lechien est té-

muin, je suis perdu? — R. Oui, Monsieur; c'est parce que je connais 

Lechit-n comme un homme capab'e de tout, comme un menteur. 

M. iavocat-général : Leguay, il est un point important, c'est 

l'intérêt que vous aviez au crime, par l'exagération de la note pré-

sentée à la compagnie d assurance. Vous y parliez de cinq cents 

sacs en toile, d'une pendule qui se trouvait dans une caisse, de cin-

quante chemises; aviez vous tous ces objets? — R. Oui, Monsieur. 

M. C avocat-général : Sédille, avez-vous vu les cinq cents sacs et 
la pendule? 

Séiiile : Non, Monsieur; j'ai vu une douzame de sacs, pas plus. 

M . l'avocat-général : Il est bien incroyable que l'on n'ait retrou-

vé aucun yistige après l'incendie, car cinq cents sacs eu toile, en 

grosse toile', surtout lorsqu'ils sont mis en tas, brûlent très lente-

ment et très difficilement. , 

Leguay : Je ne sais pas, moi, si le malfaiteur qui a mis le feu a 

enlevé ce qu'il y avait a prendre ; je ne peux pas v us dire , moi. 

Parce que le malheur est arrivé, on dit que je n'ava s rien chez moi. 

11. l'avocat général: Quelle était voire position commeiciale 
au moment de l'mceudie? 

M" Lenor/nant, défenseur de Leguay : 11 avait plu- ieurs créan-

ces de ditfi rentes sommes, l'une de 300 fr., l'antre de 200. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure; à la reprise 
on procède à l'audition des témoins. 

Mallet, cocher de cabriolet : J'ai vu, dans la petite chambre au-
dessus du magasin, une malle, du linge, des sacs; c'était sans ordre, 
comme dans un ménage de garçon. 

- M. le président : Avez-vous vu des draps, cinquante chemises et 
auties effets? — R. Je ne sais pas : vous savez, quand les choses 
sont en las, sans ordie, on ne peut pas bien voir. 

D. Avez-vous vu, à la tête du lit, une caisse assez grande pour 
contenir une pendule et un globe? — R. Je n'ai pas vu. 

I). La maison était-elle bien couverte? — R. Oui, Monsieur, aussi 
bien qu'il est possible, sauf le derrière qui était en planches. 

M. delà ùuêpière, directeur de la compagnie d'assuianee l' Al-
liance : On fit une police d'assuianee à Leguay sur le i apport d'un 
agent d'assurances. Les agens ont intérêt à taire monter la police à 
la somme la plus élevée, parce que c'est à raison de cette somme 
qu'ils sont rétribués : ils reçoivent une commission de tant pour cent. 
Leguay nous menaça de la publicité des journaux si nous ne payions 
pas, et comme nous étions une compagnie naissante, que par consé-
quent nous redoutions cette publicité, nous transigeâmes avec lui, 
mais avec la persuasion que nous payions encore ce que nous ne de-
vions pas. J'ai toujours pensé que Leguay n'était pas net dans cette 
allaire-là.' 

M. l'avocat-général : Je ne ferai qu'une simple observation au 
témoin; je la lui ai déjà faite au mois de janvier: il la pressent déjà. 
Dans l'intérêt de l'ordre public, je recommande à sa probité et à son 
attention, ceci : que souvent il peut arriver que des assurés, parla 
somme élevée de la police et l'espoir de faire un gain illicite,' soient 
poussés à mettre le feu. 

Josse, employé à la compagnie, dans une déposition longue et dif-
fuse, raconte les moyens qu'il a employés pour obtenir la signature 
de Leguay. 

M. l'avocat-général : Vous voyez, M. Josse, il ne faut pas être 
aussi haï di ; il ne faut pas déployer tant de zèle pour obtenir des 
polices d'assurances. 

M. rigoureux, architecte : J'ai fait le plan des lieux et le cu-

bage du magasin, qui m'a paru ne pouvoir contenir la quantité de 



pa^l» annoncée par Leguay. J'ai fait des perquisitions , et je n'ai lien 
trouvé que des résidus de bois, paille et foin. Je n'ai pas pu voir 
comment le feu avait pris. 

Chauveau , garçon marchand de vins : Le père Leguay nous di-
sait quelquefois: Si le l'eu prenait, nous grillerions comme des co-
chons, parce qu'il y avait de la paille. (Rires.) Le feu n'a pu pren-
dre par mon poêle, depuis plus de quinze jours les tuyaux étaient 
démontrés. Sédille m 'a dit qu'il me demandait les reconnaissances 

du Mont-de-Piété, que je lui gardais, parce que le père Leguay , 
avait toujours le feu à la bouche, qu'il ne faisait qu'en parler. Un 
jour, en allant avec Sédille au Père-Lachaise, je lui dis : « Si c'est 
toi qui as mis le feu avec le père Leguay, dis-le-moi, je te donne 
ma parole que je n'en dirai rien ; » et toujours Sédille me répondit : 
«Quand je te dis que ce n'est pas moi... est-ce. que j'aurais voulu te faire 
brûler aussi? » Je suis resté sur les lieux jusqu'à la fin, j'ai vu après 

l 'incendie des chiffonniers chercher dans les décombres; il était dix 
heures. 

Fille Fassel: Sédille nous a dit: « Méfiez-vous, ce père" Leguay parle 
toujours du feu, il pourrait bien le mettre.» Leguay avait un chapeau 
blanc avec un crêpe; il est arrivé devant moi, les mains derrière le 
dos, en me disant qu'il était bien saisi, bien tremblant; le feu était pres-
queéteintet les pompiers étaient arrivés. Sédille vint laveillechercher 
Chauveau pour aller promener; c'est moi qui l'empêchai de sortir, 
parce que Sédille venait toujours le déranger. Sédille avait un cha-
peau. Nous faisions cuire nos alimens dans la boutique sur un four 
neau. Chauveau fumait quelquefois, mais jamais dans la chambre. 
Les débris de l'incendie étaient gardés par des gendarmes, qui ne se 
sont en allés que sur les sept huit heures du matin, lorsque tout 
était rentré. 

Il reste encore une trentaine de témoins à entendre. L'audience 

est suspendue à cinq heures et demie et renvoyée à demain dix 
heures. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 chambre). 

(Présidence de M. Perrot de Chezelles.) 

Audience du 20 juillet. 

iE DIRECTEUR DU THÉÂTRE SAINT-ANTOINE. — OUTRAGES ENVERS U 

COMMISSAIRE DE POLICE. 

M. Jacquemin, commissaire de police du faubourg Saint-Antoine, 

se rendit, le 21 avril, à six heures du soir, au théâtre Saint-Antoine 

où ses fonctions l'appelaient. En traversant le théâtre pour s'assurer 

si les pompes étaient en bon état, il remarqua dans les coulisses plu-

sieurs personnes étrangères au service, et il somma M. Morin, di-
recteur du théâtre, d'avoir à les faire sortir. M. Morin s'y refusa , 

déclarant que l'une de ces personnes était M. Angel, auteur drama-

tique, qui avait le droit d'être là ; que quant aux autres, il ne les 

connaissait pas, et il ajouta : a Vous pouvez leur dire de sortir si 

vous voulez; je ne veux pas m'en mêler. » M. Jacquemin, trouvant 

inconvenante la résistance de M. Morin, l'invita à le suivre à son 

bureau, où il entendait dresser procès-ves bal. M. Morin résista, et 

le commissaire, appelant alors main-forte, fit conduire M. Morin 

au poste. M. Morin, au dire du commissaire de police, s'emporta en 

propos injurieux contre lui. M. Jacquemin, dressa un procès-ver-

bal par suite duquel M. Morin comparaissait aujourd'hui dèvant la 
7° chambre. 

M. Jacquemin expose les faits tels que nous venons de les rap-

porter, et l'on passe à l'audition des témoins. 

M. Carlier, sergent-major de la garde municipale : J'étais, vers 
dix heures du soir, au poste de la place de la Bastille, lorsqu'un 
sergent de ville y amena M. Morin et m'enjoignit de la part de M. 
le commissaire de police de le mettre au violon. M. Morin réclama. 
Je demandai au sergent de ville s'il avait un ordre écrit. Sur sa ré-
ponse négative, je déclarai que j'attendrais. M. Morin était fort exas 
péré; il disait qu'il irait, le lendemain, trouver M. le commissaire 
de police et qu'il le souffletterait. ,M. le commissaire de police arriva 
dans ces entrefaites ; une explication eut lieu entre ces deux mes-
sieurs. M. Morin parut se repentir de ce qu'il avait dit, et il fut mis 
en liberté. 

M. le président : Quels sont les reproches que M. le commissaire 
de police a adressés à M. Morin? 

Le témoin : Il lui a dit : « Vous me traitez comme un saltimban-
que, comme un baladin. Croyez-vous que j'irais à votre théâtre si 
mon service ne m'y obligeait pas? » 

Un sergent de ville : Je revenais de tournée, et je venais d'entrer 
au poste du théâtre. M. le commissaire de police vint me requérir. 
Nous allâmes au contrôle, où nous trouvâmes M. Morin. M. le com-
missaire le somma de monter à son bureau pour s'expliquer sur 
une contravention. M. Morin refusa, en disant au commissaire qu'il 
ne le connaissait pas. Le commissaire voulut le faire monter de 
force; M. Morin dit alors : « C'est infâme, on n'est pas plus grossier.» 

M. Angel, auteur dramatique : Je n'ai pas été témoin des faits 
qui se sont passés entre M. Morin et M. Jacquemin; mais j'ai person-
nellement à me plaindre de ce dernier. Il m'a saisi au collet pour 
me mettre à la porte du théâtre; M. Morin s'y est opposé. 

M. le président: Qu'a dit M. Morin? 

M. Angel : Rien... Mais je dois dire que M. le commissaire pa-
raissait fort exalté. 

M. Oranger, auteur dramatique : J'arrivai dans la soirée au 
théâtre, et j'entendis des réparties très vives entre M. Morin et le 
commissaire. Je m'approchai, et m'informai de ce dont il s'agissait. 
M. Morin me dit :«C'est Monsieur qui veut m'obliger à mettre un au-
teur à la porte. • Je fis observer au commissaire que M. Morin n'a-
vait pas ce droit, des traités existant qui régissaient la matière. M. 
Jacquemin persista. Alors M. Morin, exaspéré par les menaces du 
commissaire, dit quelques mots qui sonnèrent mal à l'oreille de ce 
magistrat ; il envoya chercher des gardes municipaux, et lit arrêter 
M. Morin. 

M. le président : Etiez-vous sur la scène quand la dispute com-
mença? 

Le témoin : Non, Monsieur. 

M. le président : Y avait-il des personnes étrangères? 

Le témoin : Il n'y en a jamais au théâtre St-Antoine ; on n'y voit 
jamais que les auteurs. 

\ M. le président : Ceux que l'on joue, ou bien tous les autres? 
Xc témoin : Tout ceux qui veulent y venir. 
M. le président : L'ordonnance de 1828 dit qu'aucune personne 

étrangère au service ne pourra rester sur le théâtre. 

te témoin : Cela se fait cependant partout. Au surplus, M. le com-
missaire de police paraissait très animé. 

M. Rousseau, contrôleur : Le 21 avril, M. le commissaire arriva 
au contrôle à sept heures du soir. « Avez-vous du monde, deman-
da-t-il au premier contrôleur?—Comme ça, lui répondit celui-ci. — 
Ce n'est pas étonnant, continua M. le commissaire, vous n'avez que 
de mauvaises pièces et de mauvais acteurs. » Puis il passa outre. Un 
instant après il revint; M. Morin débouchait par une autre porte. Dés 
que M. Jacquemin l'aperçoit, il lui dit: «Vous aves méconnu mon 
autorité. » M. Morin voulut parler, M. Jacquemin s'écria : » Je ne 
vous connais pas comme directeur; vous allez me suivre. » M. Morin 
ne bougeant pas, le commissaire donna l'ordre à M. Cartaud, offi-
cier de paix, de se saisir de lui. Comme celui-ci refusait d'obéir, M. 
le commissaire réitéra son ordre. M. Morin s'écria alors : « Mais c'est 
une infamie ! —Ah! vous me traitez d'infâme ! » dit M. Jacquemin. 
Alors il donna l'ordre aux gardes municipaux d'emmener M. Morin. 

M. le président : Avez-vous entendu M. Moriu dire : « On n'est pas 
plus grossier, pas plus insolent ! » 

Le témoin : Je n 'ai rien entendu de pareil. 

( m , 
M. le président : C'est pourtant ce qui résulte de la déposition 

de plusieurs témoins, et entre autres de celle de M. Cartaud. 
Le témoin : Je n'ai pas d'intérêt à rien cacher, et je déclare que 

cela n'a pas été dit. 
AL Alboise, auteur dramatique : Je n'étais pas présent lors de 

la scène. 
M* Dugabé, défenseur de M. Morin : Je demanderai au témoin si, 

comme membre de la commission des auteurs dramatiques, il n'a 
pas eu des détails sur l'affaire ? 

M. le président : Le témoin n'aurait pu le savoir qu'indirecte-
ment. 

Me Dugabé : N'importe; le Tribunal appréciera. 
M. Alboise : Le lendemain de la scène, M. Morin vint chez moi, en 

ma qualité de commissaire spécial, délégué près du théâtre Saint-
Antoine. Il me dit que M. Jacquemin avait voulu mettre M. Angel 
à la porte du théâtre. Je l'engageai à venir chez M. Victor Hugo, 
commissaire délégué ainsi que moi. A la séance suivante de la com-
mission, M. Angel vint lui-même porter sa plainte. Nous allâmes 
chez M. le préfet de police réclamer sur ce que nous regardions 
comme une violation de nos droits. M. le préfet nous promit que 
cela no se renouvellerait plus. 

On appel'e M. Victor Hugo. Le nom de l'illustre poète fait naître 
dans l'auditoire une certaine sensation. Le témoin, qui déclare être 
propriétaire, dépose ainsi : 

Je ne sais rien personnellement de l'affaire qui est aujourd'hui 
soumise au Tribunal. » 

M. le président : Avez-vous, Monsieur, quelques explications à 
donner? 

M. Victor Hugo : Le lendemain de la scène, j'appris qu'un dés-
ordre grave avait eu lieu la veille au théâtre Saint-Antoine. Comme 
membre de la commission déléguée près de ce théâtre, j'en entretins 
MM. les commissaires. D'après les explications qui me furent don-
nées, je suis surpris de voir M. Morin sur le banc des prévenus ; je 
pensais qu'il devait figurer ici comme plaignant. Nous allâmes, M. 
Alboise et moi, chez M. le préfet de police, et là, nous apprîmes 
que ce magistrat avait donné des ordres pour que M. Jacquemin ces-
sât ses fonctions au théâtre Saint-Antoine. Je dois dire que, dans nos 
relations avec MM. les commissaires de police, nous n'avons jamais 
eu qu'à nous louer d'eux, et que le fait qui est aujourd'hui soumis 
à l'appréciation du Tribunal est tout-à-fait exceptionnel. 

M. le président : Lorsque Morin est allé chez vous, vous a-t-il 
répété ce qu'il avait dit à M. Jacquemin? paraissait-il exaspéré? 

M. Victor Hugo : Les faits étaient de nature à l'exaspérer vive-
ment ; d'après ce qui m'a été dit, M. le commissaire aurait violem-
ment excédé ses pouvoirs. Cela est tellement vrai que M. le préfet 
m'a dit : « Si l'ordonnance de 1828 était de nature à restreindre les 
droits des auteurs, je m'empresserais de la rapporter ou d'en don-
ner une explication qui pût vous satisfaire. » 

M. le président : Vous ne connaissez les faits que par ce que vous 
a rapporté M. Morin. Savez-vous s'il a dit qu'il irait donner des 
soufflets au commissaire. 

M. Victor Hugo : Je ne connais pas l'enquête à laquelle le Tribu-
nal a pu se livrer; mais, d'après la plainte de M. Angel, il paraît que 
M. le commissaire a voulu l'expulser d'une manière tout-à fait in-
solite. 

M. Meynardde Franc, avocat du Roi, pense que le commissaire 
de police remplissait son devoir en faisant exécuter les ordonnan-
ces, et il déclare n'avoir pas à s'occuper de la manière dont l'usage 
en agit avec elles. « L'ordonnance de 1828, dit M. l'avocat du Roi, 
prescrit de faire fermer le théâtre, pendant les représentations, aux 
personnes étrangères; M. le commissaire de police était donc dans 
son droit en exigeant l'exécution de cette ordonnance. Il conclut à 
ce que M. Morin soit condamné aux peines portées par la loi. 

M e Dugabé présente la défense de M. Morin. 

Le Tribunal, reconnaissant dans la cause des circonstances atté-

nuantes, condamne M. Morin à 100 fr. d'amende et aux dépens. 

Même audience. 

dam ce cas, elle ne saurait être suffisante 
historique. pour établir |

a vérité 
» A leur dénégation aux assertions contenues dans la R-

des hommes du jour, nous répondrons par une hononhl» ^"Me 
lion, celle d'un maréchal de France, le marquis de Grouchy et"^""^ 

Par suite de ce refus d'insertion, MM. Germain Sarrut If 
Edme assignèrent devant la police correctionnelle M Auh

 nu 

cauli, gérant de la Gazette de France, M. le comte de I n7~F°u~ 
gérant de la Quotidienne, et M. le baron de Verteuil de P

 Ses
> 

gérant de la France. eu
iiias. 

M. le président : M. Aubry-Foucault, reconnaissez-vouo a 
bliô dans votre numéro du 8 juillet la lettre incriminée "

 0lr
PU-

M. Aubrg-Foucautt : Oui, Monsieur. 

M. le président : Par qui vous a-t-elle été adressée -
M. Aubrij-Foucault : Je ne sais pas. 

M. le comte de Lostanges déclare que la lettre insérée 1 ■ 
remise par M. le duc d'Escars lui-même.

 Ul a
 été 

M. le président : Persistez-vous à refuser l'insertion du i, . 
se de MM. Sarrut et Saint-Edme ?

 la r,3
pon-

M. le comte de Lostanges : Je persiste. 

M. Verteuil de Feuillas déclare avoir copié la lettre de MM 

cars et de Gramont dans un autre journal, et persiste d '''Es-
refus d'insérer la réponse de MM. Germain Sarrut et Saint FT

 SO
" 

M. Sarrut donne au Tribunal les explications suivantes ■
 me

-
« Le 5 juin dernier, je reçus la visite de M. le duc d'Escars i 

nait me demander la notification d'un article publié il y ad^i -
c'était la biographie de M. le maréchal Grouchy. Il se plaignaitV
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que cet article renfermait des attaques matérielles contre
S

M I n 
d'Angoulême. Il me communiqua une lettre en forme de rectifiai 
qu'il désirait que j'insérasse dans le volume qui était alors 
presse. J'y consentis, mais en me réservant de faire suivre sa leu

Us 

d'une explication, attendu que nous avions inséré les faits dn t 
plaignait M. le duc d'Escars en pleine connaissance de cause M f 
duc d'Escars me pria de lui communiquer cette réplique- je lui i 

alors que la personne qui m'avait fourni les renseigneme'ns dont ■ 
m'étais servi ne m'avait nas demandé le secret, vt. mu i„ I e 

MM. GERMAIN SARRUT ET SAINT-EDME, AUTEURS DE LA Biographie 
des hommes du jour. — ATTAQUES CONTRE LE DUC D'ANGOULÈME. 

— La Gazette de France, la Quotidienne, la France. — REFUS 

D'INSERTION. — M. LE MARÉCHAL GROUCHY. 

Il y a deux ans environ, MM. Germain S irrut et Saint-Edme, au-

teurs de la Biographie des hommes du jour, pub'ièrent dans ce 

recueil la biographie de M. le maréchal Grouchy. Ce document his-

torique contenait que'ques particularités sur la marche de M. le duc 

d'Angoulême sur l'Isère en avril 1815, et sur sa conduite au Pont-

Saint-Esprit. M. le duc de Gramont et M. le duc d'Escars, ayant 

vu dans le récit des biographes^ une atteinte portée t l'honneur du 

prince, adressèrent, en forme de rectification, une lettre à la Ga-
zette de France, à la Quotidienne et à la France. L'insertion 

de cette lettreparut offensante à MM. Germain Sarrut et Saint-Edme, 

en ce qu'elle les mettait en suspicion flagrante de véracité et d'im-

partialité, et ils envoyèrent aux journaux que nous venons de citer 

une répen e à la lettre de MM. les ducs d'Escars et de Gramont. 
Cette réponse était ainsi conçue : 

« Paris, ce 8 juillet 1838. 
» Monsieur le rédacteur, 

» C'est pour nous un devoir de justifier l'épigraphe que nous 
avons adoptée : justice, vérité, impartialité, et d'accueillir toute ré-
clamation loyale qui nous est adressée. A ce double titre, nous don-
nerons place dans nos propres colonnes à celle que MM. les lieute-
nans-généraux ducs de Gramont et d'Escars nous ont communiquée jl 
y a quelques jours , et que vous avez insérée dans votre numéro 
d'aujourd'hui; mais cette réclamation, nous ne saurions la laisser 
sans réplique, forts que nous sommes de la vérité de nos assertions 
sur quelques points, et de la pureté de nos intentions sur tous. 

» Nous répétons ce que nous avons eu déjà plusieurs fois occa-
sion de dire : en traçant les notices biographiques des hommes qui 
occupent un rang distingué dans la société, nous ne jetons point pâ-
ture aux passions, mais nous recueillons des matériaux historiques, 
positifs, authentiques, ofiiciels; nous plaçons des jalons pour les 
écrivains futurs ; aussi nous imposons-nous l'obligation scrupu-
leuse de n'admettre que les faits avérés ou confirmés par le témoi-
gnage d'hommes à la bonne foi desquels il est permis de croire ; vos 
lecteurs apprécieront si nous sommes restés fidèles à nos habitu-
des en parlant du duc d'Angoulême dans le récit que nous avons 
fait des événemens du Pont-Saint-Esprit en 1815. 

» Messieurs les lieutenans-généraux ducs de Gramont et d'Es-
cars qualifient notre version d'erronée, et ajoutent que dans notre 
article le caractère dn duc d'Angoulême se trouve étrangement dé-
figuré. 

La première accusation est motivée par cette phrase de notre 

m'étais servi ne m'avait pas demandé le secret, et que le mi» 
était d'aller chez elle pour nous expliquer tous ensemble. Nous nn"* 
rendîmes chez M. le maréchal Grouchy; il était absent; je lui S 
vis alors une lettre dans laquelle je lui rappelais qu'il avait bien vn 
lu me prêter son journal de l'armée, et que c'était dans ses noto 
que j'avais pris, sans y rien changer, l'article dont on se plaignait J 
le priaisde vouloirbien donner quelques explications qui medébarra^ 
sassent des réclamations que l'on m'adressait. M. le duc d'Escars écrivit 
aussi au maréchal, et en reçutuneréponse qu'il vint me communiquer 
le lendemain. Je dis à M. le duc d'Escars que cette lettre de M 
Grouchy me paraissait péremptoire et qu'il ferait sagement de s'en 
tenir là. Il me répondit qu'il ne pouvait rien promettre avant d'a-
voir vu le duc de Gramont, et il me demanda de fixer un rendez-
vous où nous nous trouverions tous les trois. Comme j'avais af-
faire à Versailles, jelui dis que nous nous trouverions'dans cette ville 
chez M. le duc de Grammont. M. le duc d'Escars n'y vint pas, mais 
il avait envoyé le dossier de l'affaire à M. de Gramont. Je fis ob-
server à ce dernier que , dans une affaire où quatre personnes 
avaient joué un rôle identique, il était singulier que deux seule-
ment réclamassent ; que M. le duc de Guiche et M. le baron de Da-
mas étaient auprès du prince, et que, le baron de Damas ayant tou-
jours été son intermédiaire, il était étonnant qu'il ne parût pas. 

» J'engageai ces Messieurs à attendre que l'on écrivît à M. le ba-
ron de Damas. Les choses en étaient là, lorsque, le 7 juillet, je re-
çus une lettre de M. le duc d'Escars, qui me disait qu'il avait en-
voyé sa lettre à la Quotidienne. J'allai à ce journal porter ma ré-
ponse. On me dit qu'il était impossible d'insérer une lettre oùle duc 
d'Angoulême était représenté sous un côté ridicule, comme un 
h^mme qui a perdu la tête, et qui, pour conjurer l'orage, se bor-
nait à entendre trois messes par jour. Je répondis à ces Mes-
sieurs que je m'attendais à cette susceptibilité. Le lendemain, j'allai 
à la Gazette, qui avait aussi inséré la lettre; on me fit une réponse 
semblable. Je dis alors aux gérans de ces journaux que, pour rassu-
rer leur conscience, je les ferais assigner. Alors la Quotidienne in-
séra quelques lignes dans lesquelles nous étions mis hors de cause, 
et où l'on déclarait que le maréchal Grouchy avait seul tout fait et 
que notre honneur d'écrivain était à l'abri. Cette conduite était 
pleine de loyauté. Un troisième journal, la France, joignant l'ab-
surde à la complaisance, inséra la lettre de MM. d'Escars et de 
Gramont, lettre pleine de convenance, et telle qu'on devait l'at-
tendre d'hommes aussi distingués; mais il la fit précéder d'une pro-
testation injurieuse pour nous, et dans laquelle il nous traitait de 
républicains et de révolutionnaires incorrigibles. Je ne sais pas ce 
que cela veut dire, révolutionnaires incorrigibles; quant à l'épitlièie 
de républicains, qu'ils ne nous en envoient jamais d'autres, et nous ne 
nous en plaindrons pas. » 

Me Moulin plaide pour MM. Sarrut et St-Edme. 
M» Relleval prend la défense de ta Quotidienne, M

e
 Privezac celle 

de la Gazette de France, et Me Gohier-Duplessis celle de la France. 
M. Meynard de Franc, avocat du Roi, prend des conclusions en 

faveur de MM. Sarrut et Saint-Edme, mais il abandonne la préven-
tion à l'égard de la Quotidienne. 

Le Tribunal, après trois quarts d'heure de délibération, rend un 

jugement ainsi conçu : 

« Attendu que Sarrut et Saint-Edme, en publiant un ouvrage 
ayant pour titre Biographie des hommes du jour, ont soumis ce 
ouvrage à la discussion des journaux et de toutes personnes ayan 

intérêt à contester des faits y énoncés; , 
» Attendu que le but unique de la lettre de MM. de Gramont ei 

d'Escars a été de discuter des faits qu'ils avaient intérêt et droit u 

contredire, et que Mil. Sarrut et Saint-Edme n'ont pas à se pif 
dre d'attaques qui leur soient personnelles ;

 tiong 
» Le Tribunal dit qu'il n'y a point lieu d'ordonner les inseriw 

demandées ; . .
 } 

» Renvoie, en conséquence, les prévenus des poursuites dirig 
contre eux, et condamne Sarrut et Saint-Edme aux dépens.» 

PROMOTIONS DANS L'ORDRE JUDICIAIRE. 

Par ordonnance du Roi, en date du 18 juillet, ont été nommes . , 

Avocat-général à la Cour royale de Rourges, M. Raynal, su ^ ^ 
du procureur-général près la même Cour, en remplacerne» 

Briolet, démissionnaire ; Ttourg
eS

« 
Substitut du procureur-général près la Cour royale °

e
 ? ,

na
ïde 

M. Baillehache, substitut du procureur du Roi près le i n
D

Ra
,,

na
l, 

première instance de Château roux, en remplacement de M. 

appelé à d'autres fonctions ; „
 rca

sson
ne 

Vice-président du Tribunal de première instance de car 
_.re (Aude), M. Lacombe, procureur du Roi près le même siège, 

ouvrage : « Le duc dAngoulème, qui avait abandonné se» troupes... placement de M. Boufchère, décédé; , (Haute 
is qu'un mot à répondre : c'est que la rectification de Juge au Tribunal de première inslancc de Saint-Gauacn^

 (Jean
. Nous n'avons 

MM. les lieutenans-généraux de Gramont et d'Escars prouve la vé-
rité de notre récit et l'explique par cet aveu qu'ils font eux-mêmes, 
qu'à l'ex ception du 10

e
 régirheht de ligne commandé par le colonel 

comte d'Ambrugeac, et du régiment étranger commandé par le ma-
jor Montferré, tout le reste dés troupesde ligne s'était prononcé pont-
Napoléon ; » d'où nous concluons logiquement que le prince aban-
donna ses troupes parce que la défection dé celles-ci le mettait dans 
cette cruelle nécessité... MM. de Gramont et d'Escars expliquent le 
fait, mais ne le détruisent pas. 

» La seconde accusation est et doit être plus grave aux yeux 
des officierai du prince; notre récit, en effet, est l'appréciation d'un 
fait tout à la fois matériel et moral, et ici {'affirmation de MM. les 
lieutenans-généraux dues de Gramont et d'Escars est de quelque 

poids, puisqu'ils n'ont pas quitté un seul instant lo prince; mais, 

Garonne) (place créée par la loi du 11 avril 1838), M. Border" 

Antoine-Hilaire), avocat; /liaiite-S^ • 
Juge au Tribunal de première instance de Lure (lia

u
-
 ffe

-sup' 
(place créée par la loi du il avril 1838), M. Paguelle, J»» 

pléant audit siège ; , nrem'
1
-'^ 

Substitut du procureur du Roi près le 
instance de Tarascon (liouclirs-du-Kliono), M 

Tribunal de Kg» 
Bareste, 

instance de 

procureur du Roi près le siège de Castellane, en remp 
M. Guérin, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première 
(Isère), M.Guillaume (Pierre-Auguste), juge 
Grenoble, lequél remplira, en ladite qualité, U = .~ 
la chambre temporaire créée audit Tribunal de Bourgoue 
placement de M. Gautier, appelé à d'autres fonctions, 

laceme 

s?-; 
... rV.wUioUS d 1 I rc 

.•Il 



. .cA-suopléant au Tribunal de première instance d« 
"|

r
t9

M
PP

Aupetit-Durand (Patrocle-Joseph avoca ^:re;ss & ̂  «» ^ du 
»P\SùïL%î°^ de ^miSinstance de Marennes 

Juge

n
?e m éHeure) M B ùnetière (.Marie -Joseph-Julien) ancien 

(Chartê!!cié, au^ siègeS de Jonzac, en remplacement de M. Canier, 

( 955 ) 

de Montluçon j du jour de l'accident, en 5 p. 100 au lieu de 3 p. 100, et réduit à 
300 fr., au lieu de 600 fr. , la somme qui doit être payée comptant. en rempla-

aV
^iè â"d'autres fonctions ; 

apCe -suppléant au Tribuna. . 
J

u
i

e r.!xE» i\i Louis (\ntoine-Edouard), avocat, en remplace-
Tribunal de première instance d'Oloron (Bas-

os Pyrénées , M. LOUIS (an ™.ç-™»u«.,,, „. 
s t e M Palou, appelé à d autres fonctions ; 
mti ,re-suppléant au Tribunal de première ■ instance de Péronne 
m

me)"¥ 'Hiver (Edouard-François-Joseph), avocat, en rempla 
(S

^n de M. Sansot, appelé à d'autres fonctions ; 
P de-paix du canton de Phalsbourg, arrom'-
,r<r (Meurthe), M. Mouton (Georges-Marcel-E 

ijnt au Tribunal de Sarrebourg, en remplacement de M. 
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Clément, juge-suppléant à Melun, a prêté serment à l'au-
dience de la l

re
 chambre de la Cour royale. 

Le testament de Mme la duchesse de Béthune-Gharost a acquis 
une véritable célébrité, non pas seulement parce qu'il dispose d'une 
fortune de 15 à 16 millions, mais plutôt par le défaut de dispo-
sition expresse de 60,000 fr. de rente en inscriptions sur le grand-
livre de cent trente-huit actions de la Banque , de 1,316,450 fr. 
59 c'en billets de Banque et numéraire, et de divers titres de 
créances s élevant ensemble à 73,632 fr. 5 c. Nous avons déjà dit 
nue par son testament du 20 mars 1832, M

me
 de Béthune léguait à 

î}[
m

Ma comtesse de Sainte-Aldegonde, sa sœur, indépendamment 
des terres de Groassay et de Roucy, évaluées 2,900,000 fr. , un hô-
tel à Paris,' rue de Lille , 88, estimé 400,000 fr. , avec addition de 
« tous les biens meubles et immeubles, livres, tableaux, et autres 
» de toute nature, qui s'y trouveraient au jour du décès de la 
» testatrice, qui se réserve, néanmoins, d'en distraire quelques-uns, 
» qu'elle nommerait plus bas, et qu'elle voulait laisser particuliè-
» rement comme souvenir à plusieurs de ses parens et amis. » M,ne 

la duchesse de Mortemart, nièce de la testatrice , légataire, d'a-
bord, des terres de Mareuil et Meillants, estimées chacune 4 mil-
lions environ, est aussi instituée légataire universelle , et investie 
de tout ce dont il n'a pas été disposé. 

Débat entre M me de Sainte- Aldegonde et M me c'e Mortemart, sur 
la question de savoir si les valeurs mobilières énoncées plus haut , 
et trouvées lors de l'inventaire, en divers endroits de l'hôtel de ia 
rue de Lille, sont ou ne sont pas un accessoire du legs particulier 
de cet hôtel. Jugement qui déciue négativement cette question, au 
moyen de ia combinaison de plusieurs clauses du testament, et dé-
clare M'ne de Sainte-Aldegonde mal fondée dans cette réclamation. 

Appel. Les parties ont soutenu avec chaleur ce procès. Mes Delan • 
gle et Teste se présentaient devant la l re chambre de ia Cour roya-
le, pour Mme de Sainte-Aldegonde, Mes Paillet et Dapin pour M me 

de Mortemart. 

Nous ne reproduirons pas les argumens des plaidoiries, des ré-
pliques et des mémoires sur cette question d'interprétation; nous fe-
rons cependant remarquer que, dans l'intention d'empêcher tous dé-
bats sur ses dernières volonté •>, Mrae de Béthune avait pris la pré-
caution, restée bien inutile, d'établir un modèle, une sorte de ca-
dre pour son testament; et pour ne pas sortir, autant que possible, 
de la légalité, elle avait copié, d ins le Manuel de Droit de Pail-
let, un certain nombre d'articles du Gode civil, ayant trait au mode, 
à la quotité et aux formes de disposition des biens. 

■ Dms cette catégorie ne figuraient pas les articles 532, 534, 535, 
536, relatifs au sens que la loi ajoute aux mots meubles, mobilier, 
effets mobiliers, etc., et ces articles ont été précisément l'objet des 
discussions en droit entre les avocats. 

Di reste, chtque partie trouvait dans le testament même l'ex-
pression de sentimens par lesquels elie recommandait sa cause à la 
justice. M'

ne
 de Béthme. avait dit « qu'elle avait toujours aimé avec 

» une vive tendresse M me de Sainte-Aldegonde, sa sœur, dont l'a-
» mitié avait fait le bonheur de sa vie. » Elle avait dit aussi : e J'ai 
» toujours aimé ma nièce, M

me
 de Mortemart, qui m'avait été lé-

» guée, dès l'âge de deux ans, par le testament de sa mère, comme 
s
 si elle avait été mi propre fille, et j'ai toujours ea pour elle les 

" sentimens d'une mère, eïc. » 

M. Pé.ourt, avocat- général, a conclu à la confirmation du ju-
gement. 

Après deux audienees de plaidoiries, la Cour, par des apprécia-
it is tout-â-fdit contraires à celles du jugement attaqué, et puisées 
également dans les clauses du testament, a décidé que M
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— L'exécution de Jadin aura lieu demain samedi, à huit heures 
du matin. 

— Massias, gros et bouffi Périgourdin. est amené sur les bancs 
du l fr Conseil de guerre, comme prévenu de désertion à l'intérieur, 
en abandonnant le 9e régiment de ligne, dans lequel il venait d'être in-
corporé comme jeune soldat. Habitué à une vie toute pastorale , et 
ne connaissant d'autre existence que celle des champs, il n'a pu 
supporter les agrémens de l'uniforme, encore mmins les charmes" des 
manœuvres militaires. A peine quelques jours s'étaient-iis écoulés 
lorsqu'il reprit, sans permission, le chemin de sa chaumière. Sa dé-
sertion fut bientôt signalée à la gendarmerie, et le pauvre Massias, 
enlevé de nouveau à son pays, fut ramené de brigade en brigade 
jusqu'à la prison de son corps. 

M. le président ' : Pourquoi donc avez-vous déserîé ? car il n'y 
avait que quelques jours que vous étiez soldat. 

Massias : Eh! je ne sais pas... j'étais tout comme ça, tout drôle... 
j'avais comme une barre sur l'estomac pour revoir Parsac... (On 
rit.; 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que ça, Paysac ? 
Massias, avec bonhomie : G est là ousque est notre paroisse 

avec le curé du village, que notre chez nous est à côté de la maison 
de M. le curé ; là ousque je suis né tout près de La Nouaille. Quand, 
je suis arrivé au régiment, mon général, jetais content; mais puis 
après ça m'a pris comme un mal de cœur pour le pays, quoi ! je n'en 
dormais pas; et que ça me coupait bras et jambes, quand il fallait 
manuvrer; ça me tenait si fort que je n'en mangeais point; j'en 
étais tout bestiot, comme on dit dans le pays; j'en maigrissais... 

M. le président : H fallait demander une pes mission à vos chefs; 
il p sraît cependant que vous ne vous portez pas mal. 

Massias : Ma santé il est banne, Dieu merci, puisque je reviens 
du pays ousque on minge des châtaignes avec du pdn de pommes 
de terre. Mais, pour y aller, je demandai au caporal de me laisser 
partir; il me répondit qu'il en parierait au général de notre compa-
gnie. Puis il me dit que j'avais pas le temps d'y aller, parce qu'il 
fallait faire l'exercice. Pour lors, je me suis levé un matin que je ne 
dormais pas, et je ma suis allé proumener sur la route qui va du 
côté de Paysac, que ça me faisait tant de bien à chaque pas que je 
me suis laissé aller sur le chemin, sans y penser... Oh ! j'allais, les 
jambes travaillaient bien... 

Un membre du conseil ; Où étiez-vous en garnison? 
Massias, soupirant : J'étais à Périgueux... à sept ou lieues de 

Paysac. 

M. le président : Et, au lieu de revenir de suite, vous avez at-
tendu que la gendarmerie vînt vous arrêter. 

Massias : C'est pas ma faute , mon général ; le mal du pays ne 
me passait pas ; à preuve que Githerine, la fiile à notre voisin, ne 
voulait pas que je revienne au régiment, disant que j'étais pas for-
mé à la chose. (On. rit.) 

M. le présidant : Vous deviez savoir que, dans l'état militaire, il 
n'est pas permis de quitter le corps sans permission ; on a dû vous 
lire le Cude pénal? 

Massias, avec étonneraient : Je ne connais pas cette chose-là. 
M. Tugnot de Lanoye, commandant-rapporteur, considérant que 

la désertion est constante et que, loin de se représenter, le prévenu 
a attendu que la gendarmerie vînt l'arrêter, conclut à la culpabilité. 

Le Conseil, malgré les efforts de Me Cartelin, qui a fait ressortir 
l'ignorance où était le prévenu de nos lois et de nos mœurs, a dé-
claré Massias coupable de désertion, et l'a condamné à trois ans de 
travaux publics. 

— Le sieur D..., négociant à Fontainebleau, vivait depuis quel-
que temps en fort mauvaise intelligence avec sa femme, et quoiqu'il 
n'eût à lui adresser aucun reproche mérité sur sa conduite, il l'ac-
cablait chaque jour des injures et des sévices les plus graves. Au 
mois de mai, sa femme le quitta pour se soustraire aux traitemens 
intolérables dont elle était victime. Mais quelques amis communs 
parvinrent à opérer un rapprochement, et pendant quelques jours 
la bonne haï munie parut rétablie dans le ménage. 

Cependant, un soir, un tumulte extraordinaire se fit entendre dans 
le domicile des époux, et quelques voisins purent voir le mari pour-
suivant sa femme dans la cour et dans l'escalier. 11 tenait une tasse à 
sa main et s'écriait : « Il faut que lu boives, ou je te tue... choisis. » 
Alors des cris déchirans retentirent: la dame D. ..... . sup-
pliait son mari, lui demandait grâce, et celui-ci, dont ia voix pouvait 
au milieu du silence de la nuit parvenir ju qu'aux oreilles des voi-
sins, répétait ses menaces de mort et l'ordre de boire le breuvage qu'il 
présentait. 

Les voisins, qui avaient plusieurs fois été témoins de scènes pa-
reilles, ne crurent pas devoir intervenir dans une lutte qu'ils ne 
croyaient pas d'ailleurs devoir être funeste pour les jours de la 
dame D... 

Aux dernières menaces du mari succéda un profond silence. Puis, 
à trois heures du matin, des cris horribles retentirent dans la mai-
son.... et l'on vit la dameD... en proie, à d'horribles convulsions, 
penchée sur le balcon de sa croisée, et appelant du secours par des 
gestes désespérés, car déjà la vois lui manquait. 

Lorsqu'on arriva sur les lieux, elle n'existait plus. L'autopsie, qui 
fut immédiatement ordonnée, constata que cette malheureuse avait 
succombé à la violence d'un poison mortel. 

Les déclarations des témoins qui av?ient entendu la scène de la 
nuit ne laissèrent plus de doutes sur l'existence d'un crime, et tout 
concourut à prouver que D... avait, par ses menaces et ses violences, 
contraint sa femme à prendre le breuvage empoisonné. 

D... a été mis en état d'arrestation, et la chambre du conseil a 
ordonné sa mise en prévention. La Cour royale (chambre d'accusa-
tion) va prononcer incessamment sur celte affaire, qui sera portée 
ensuite aux assises de Melun. 
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— TENTATIVE WE MEURTRE. — Hier, vers neuf heures et demie 
du soir, la foule était assemblée rue du Faubourg-Poissonnière : on 
disait qu'un meurtre venait d'être commis. Voici ies renseignemeus 
que nous avons recueillis sur cet événement : 

Herment, ouvrier ébéniste, âgé de vingt -un ans, et Jacob, âgé de 
vingt-deux ans, ouvrier serrurier, étaient liés d'amitié. Depuis 
trois ans des relations intimes existaient entre Jacob et une jeune 
blanchisseuse, Florence Martin. (1 parait que Jacob était d'un carac-
tè. e violent et excessivement jaloux, et que dans ses emporiemens il 
avait menacé sa maîtresse de la tuer. Florence, effrayée, rê*o! ut de 
quitter Jacob, et alla demander l'hospitalité à une demoiselle Rosard, 
son amie. 

Hier, Florence, la demoiselle Rosard, le père de celle-ci, s'en al-
lèrent avec Herment dîner à la Râpée. Le soir, ils rentrèrent à Pa-
ris par la barrière Poissonnière, et s'a-rèièrent dans un café pour 
y boire de la bière. Herment s'ab enta pendant quelques instans. 
Sur ces entrefaites, Jacob entra dans le café; puis s'upprochant brus-
quement : « Ha ! s'écrie-t-il, je vous cherchais.... je vous trouve en-
fin. » Puis, s'adressant à Florence, il lui ordonne de quitter la table; 
elle s'y refuse. Alors Jacob, après quelques paroles grossières, se 

jette sur Florence, lui arrache son foulard, et, saisissant un labou-
rer, vent l'en frapper. Une des personnes présentes arrête son bras, 
et p.:ut ainsi am rt r le coup. Florence profite de ce secours et gagne 
la rue; miis elle est bientôt atteinte p:ir Jacob, qui la renverse 
sur le pavé. On parvient une seconde fois à l'arracher des bras 
de ce furieux. Cependant Herment , qui venait d'apprendre ce 
qui s'était passé , se précipite dans la rue pour voler au se-
cours d2 Florence , lorsque Jacob , irrité à son aspect , lui 
plonge par deux fois son couteau dans le corps. Herment tombe 
évanoui et son sang ouïe abondamment. M. ton, commissaire de 
police, étant arrivé sur les lieux accompagné du docteur Dufour, 
fit donner au blessé les sojns que réclamait son état et le fit immé-
diatement transporter à f'Hôtel-Dieu. On craint que ses blessures 
ne soient mortelles. 

Jjcob, après son meurtre, était parvenu à s"échipper. M. Ton se 
livra toute la nuit aux recherches ies plus actives, et elles parais-
saient devoir être infructueuses, lorsque, ce matin a cinq heures, il 
parvint à l'arrêter rue Neuve-GoquenarrJ, impasse de l'Ecole. Inter-
rogé sur-le-champ par le commissaire de police, Jacob a, dit-on, 
avoué son crime. 

— LE NOUVEAU GASPARD HAUSER. — Il y a six mois environ, une 
pauvre femme, épouse d'un ouvrier du faubourg du Temple nommé 
Wilknd, fut transportée dans un état déplorable à 1 Hôtel-Dieu. 
Cette femme n'était affectée d'aucune maladie essentiellement orga-
nique, mais une longue misère, un profond chagrin et des priva-
tions de toute nature paraissaient avoir tari chez elle les som ces de 
la vie; aussi tous les remèdes, tous les soins demeurèrént-ils depuis 
inutiles pour h rappeler à la santé. 

Son état allait donc chaque jour empirant, et hier elle paraissait 
à la dernière extrémité, lorsque, rassemblant ie peu de force qui 
lui restait, elle fit appeler près d'elle la supérieure des sœurs, dont 
les soins pieux lui étaient prodigués depuis six mois, annonçant 
l'intention de lui faire une impartante révélation avant de voir ar-
river pour elle le moment suprême. La religieuse s'empressa de se 
rendre à l'appel de la mourante, et pendant quelques minutes, d'une 
voix défaillante, la femme Wiiland l'entretint d'un sujet qui parais-
sait l'émouvoir profondément. 

Quelle fut la confidence de h mourante ? personne ne le sut au 
premier moment. Les démarches auxquelles devait se livrer l'auto-
rité, sur l'avis que lui fit .tenir en hâte la supérieure, ne pouvaient 
manquer b entôt de l'apprendre. 

Ce matin, 20 juillet, cinq heures venaient de sonner, lorsque le 
commi saire de police Monnier, accompagné d'un officier de paix, 
se présenta, rue Popincourt, 40, au domicile de Willand, allemand de 
naissance, peintre sur porcelaine de profession, et mari de la pau-
vre femme de l'Hôtel-Dicu. Parvenu au quatrième étage, le com-
missaire de police heurta à la porte, et Willand vint aussitôt lui 
ouvrir: « Où e,k t votre fils,» dit. d'une voix sëvèrè le magistrat; et 
avant que l'ouvrier qui pâlit ait eu le temps de se reconnaître, il 
entre dans la chambre, et pénètre dans un étroit et obscur cabinet, 
où un horrible et étrange spectacle frappe ses yeux. Sur un amas de 
paille humide, une créature humaine se lient accroupie plutôt que 
couchée : c'est un jeune homme de vingt à ving-un ans, et qui, en-
tièrement nu, l'œil h 'gard, les cheveux épars, la barbe inculte, la 
taille courbée et le corps dans un état d'effrayante maigreur, est là 
immobile et abandonné. 

Ce malheureux être est le fils de Willand et de la pauvre malade 
de l'Hôtel-Dieu ; c'est elle qui l'a révélé à la religieuse; Willand en 
convient, mais aux questions qu'on lui adri sse pour connaître la 
cause d'un traitement si barbare, i! ne répond que par des diva-
gations, alléguant son état de misère, rincondoite de sa femme, et 
son espoir de retourner en Allemagne et d'y faire élever convena-
blement son fils. , 

Une enquête cependant est aussitôt commencée; les voisins sont 
appelés, le jeune homme est lui-même interrogé; et de l'ensemble 
des dépositions et des témoignages voici ce qui ressort jusqu'à ce 
moment. 

Agé de vingt-un ans environ, le malheureux fils des époux Wil-
land à constamment été tenu depuis sa naissance dans un état de 
séquestration complet. Jamais il n'est sorti clans la rue, et lorsque 
dans diverses circonstances Willand a changé de logement, le jeune 
homme a été transporté, enveloppé com«<e un ba'-lbt, et ssns que 
personne s'en aperçût, d'un logement dans un autre. Jamais per-
sonne n'a connu spti existence, ni dans les maisons où sa famille a 
demeuré antérieurement, ni dans celle où elle habite depuis quatre 
ans. 

Les voisins, le propriétaire, le portier, ignoraient absolument 
l'existence du jeune Willand, et son père, pour que personne ne pé-
nétrât chez lui, poussait la précaution jusqu 'à prendre sur l'escalier 
des mains du porteur d'eau ses seaux remplis qu'il vidait lui-même 
et lui rapportait ensjiilé, sans lui permettre jamais de passer le 
seuil. Jamais le jeune homme n'a porté de vètemens, même lors des 
plus rigoureux hivers, et de créatures humaines il ne connaît que son 
père et sa mère, à qui il paraît porter une vive affection. De la religion» 
des lois, des usages, il n'a de notions d'aucuneespèce, bien que son père 
lui ait enseigné a lire. Sa nourriture a toujours été du pain, mais donné 
en insuffisante quantité. Sa taille est tout-à-fait déformée, et l'ha-
bitude de demeurer accroupi lui a renfoncé l'estomac et courbé la 
colonne vertébrale. H paraît profondément affecté de l'arrestation 
de son père, que M. le commissaire de police a dû envoyer à la pré-
fecture et mettre à la disposition du parquet. 

Quant à lui, après l'avoir fait convenablement vêtir, M. Monnier, 
qui a apporté dans l'instruction préalable de cette affaire autant 
d'humanité que de zèle, l'a fait déposer à l'hôpital St-Antoine, où 
les premiers soins lui seront donnés en attendant que l'autorité 
judiciaire ait prononcé sur ie sort de son père. 

Au reste, l'arrestation de Willand a causé une vive émotion dans 
son populeux quartier ; un rassemblement considérable, et pres-
qu'entièremenî. coaiposé de femmes, a séjourné jusqu'au soir de-
vant le bureau du commissaire de police, et ce n'e.t qu 'à grand' 
peine, et au milieu des malédictions de la foule, que le mauvais père 
a pu traverser les groupes, lorsqu'à sept heures il a été conduit par 
les gardes municipaux au fiacre qut allait l'emmener à !a préfecture. 

— On nous écrit de Stockholm (Seède) : 

« Voici la vérité sur le procès de M. de Crusensîolpe, dont les 
journaux politiques se sont vivement occupés. Cet accusé , d'abord 
membre de la Cour d'appel, ensuite rédacteur en chef d'un journal 
ministériel intitulé la Patrie, n'avait pu continuer ce journal, faute 
d'un nombre suffisant d'abonnés, et il avait été long-temps détenu 
pour dettes. Dans les dernières années, il s'était occupé à publier 
des brochures politiques. L'une de ces Brochures contient les atta-
ques les plus violentes etles plus injurieuses contre le Conseil-d'Etàt 
et contre plusieurs de ses membres, particulièrement contre M. 
Nehrman, chancelier de justice. On y lit, entre autres, que le Conseil 
avait agi cotitraireuient au droit divin et humain en procédant à 
la nomination d'un chef de batail'ori. 

» Le dimanche 28 janvier, tandis que l'auteur ne pouvait ignorer 
que c est ie jour de la naissance du roi, où sont accordées des grâces 
et des promotions, le défenseur avait, revendiqué pour M. de Cru-



senstoipe le droit d'offenser impunément le Conseil-d'Etat , pourvu t 

quon tût le nom du Roi. Le jury syant déclaré l'accusé coupable, ' 

la Cour d'appel, son juge compétent, parce qu'il appartient a la 

noblesse, l'a conlamné a troN «ns de prison dans une forteresse. 

Après la prononciation de cet arrêt, quel pies voix dans l'auditoire 

fi ent entendre le cri : Vive Grusensto'pe ! Parmi les jurés se trou-

vait le célèbre M. Berzeliu*, professeur de chmie. Le lendemain de 

la < ondamnation, la populace prit fait et cause en faveur du con-

damné; elle deminda sa mise en liberté, en faisant entendre devant 

la maison de M. Berzelius le cri de pereat; et el e brisa à coups 

de pierres les fenêtres de- hôtels de MM. de Partmansdorf, chance-

lier de* la Co tr, et de N.-hrrmn, chancelier de justice. Les exho ta-

rions du prince royal et linterven ionde h force armée rétabli-

rent bientôt l'ordre. Quelques-uns des plus mutins ont été an étés, 

m us immédiatement remis en liberté Personne n'a été bles. é- Le 

condamné ayant refusé de se po irvoir en grâce, il a été conduit, 

sous escorte, à la forteresse d« Waxholm, où il subira sa peine. De-

puis lors, la tranquillité publi jue n'a plus été troublée. 

— S'il est une partie de la législation qui demande un ouvrage 

pratique, c'e-t assurément le dro.t municipal. Dans les villes, quand 

un maire n'' pu recevoir une éducation administrative, il a sou-

vent assez de !o MIS pour acquérir l'instruction qui lui manque; mais, 

dans les campignes, le m. ire, que ses travaux d'intéiêt privé occu-

pant presque sans relâche, n'a pas le temps d'étu lier à l'avance les 

nombreuses matières dont se compose l'administra! ion comm iule 

Aussi arrive-t-il qu'à certaines époque*, tor* des élections du re-

crut, ment, des sessions du conseil municipal, et lorsque la commu-

( mi ) 

ne doit faire prévaloir ses droits, soit en justice, soit auprès de l'ad-

ministration, et dans une foule d'autres cas, le maire, ses adioints, 

les conseillers municipaux sont souvent embarrassés, incertains, et 

ont besoin de recourir à un manuel qui leur trace la marche à sui-

vre sur tout ce qui se rapporte a ces matières. 

C'est ce qu'a fort bien co «pris M. de Puibusque, administrateur 

expérimenté, en publiant son Dictionnaire municipa 1 [X); il a sen-

ti qu'il fallait, en accél Tant les recherches, faciliter les travaux; que, 

pour le but qu'il se proposait, le meilleur classement des mat é es 

d'administration communale était le classement alphabétique, et 

qu'un rép noire ne pouvait être p'us utile que sous la forme d'un 

dictionnaire. Toutes les m t ères qui touch -nt directement ou indi-

rectement le système municipal • ont contenues, commentées dans ce 

manutl, le pluscomplet maintenant, puisqu'il renferme toute la légis-

lation nouvelle sur l'administration des communes. 

Nous avons remarqué les mots comp'ab lité, chemins vicinaux, 

police, recrutement, et les lois sur la garde nationale commentées 

et ex, li îuées. Ce sont de petits traités soigneusement élaborés ft 

aussi complets que le comporte la forme adoptée par l'auteur. En 

résumé, le livre de M. de Puibusque sera un guide éclairé non seu-

lement pour les fonctionnaires auxquels il est particulièrement des-

tiné, mais encore pour tous les citoyens qui veulent s'instruire sur 

leurs droits et sur les devoirs qu'ils ont à remplir. 

Erratum. — Nous avons, par erreur, omis de mentionner le nom 
de Me Moreau dans l'article Chambre des requêtes (pourvoi de la 

(1) Un volume in-8° de plus de 800 pages, à la librairie administra-
tive de Paul Dupont, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 55. 

caisse hypothécaire) inséré dans notre numéro du jeudi IQ 

mois. C'est M° Moreau qui a plaidé les moyens du pourvoi
 de Ce 

— Au moment où la France s'occupe avec ardeur de V 

tion de ses communications intérieures; lorsnue r.art„„améliora-

lonts, des routes nouvel J1E 

 --rr---
 r

 .»~* qui régissent l'exDrnnr-V* 
pour cause d utilité publique, est une nécessité pour lesarlm- ■ l0l> 
î.....,!. lise m,mcl.,K' 1 .1 lunAn!..,.. „!- " 

~ , ~- ■-- ^w. ....... 

connaissance approfondie des principes qui 

pour cause d'utilité publique, est une nécessité pour les adïiv ' ! at ' 0ft 

teurs, les magistrats, les ingénieurs et les jurisconsultes- r stra-
de M. Ch. Delalleau, sur cette matière importante et dont

U
*.

rage 

Thorel vient de publier la seconde édition, leur rendra cette * 
facile. te eluie 

— La société d'encouragement pour l'industrie nationalp v 
décerner une médaille à M. Sorel, pour le procédé de COMS«Ï, •* 

du fer par le galvanisme. C'est la troisième fois que cet \iw-
a

-
ion 

est couronné par la môme société savante. On sait aussi on f <ï"
l

eur 

démie des sciences lui a aussi décerné le même honneur n a~ 
la môme invention. P°ur la 

— On sait que M. Dubouchet, un des médecins habiles dp D 

s'est voué depuis bien des années au traitement tout SDéeiai ï s ' 
maladies des organes urinaires. Son dernier ouvrage, qui est l 

sultat de sa longue pratique, contient une foule d'observations • \è~ 
ressantes et curieuses sur les affections, qui le fera rechercher" 
empressement par tous les gens du monde, si souvent atteint 
bonne heure par ces cruelles infirmités. s ue 

— On désirerait acquérir un externat de garçons, à Paris ç-

dresser (franco) à M. Bolley, rue dés Mathurins-Saint-Jacoues u 
de une heure à quatre. H ' 11 » 

LIBRAIRIE de JURISPRUDENCE de GUSTAVE THOREL, successeur d'\'*x . GOH.ET.ET , éditeur des ouvrages de MM. POITARD, COBMENIN, DELALLEAU, DEMASTE, DUCAURROY, DUPIN aîné Duru\
T 

PELLAT, PONCELET, ROGRON , etc., etc., place du Panthéon, 4. ' ' os > 

Par M. CH . DELALLEAU, avocat à la Cour royale de Paris, chevalier de la Légion-d'Honneur, membre de plusieurs Sociétés savantes. • 
nanees etréglemens postérieurs. — UN FORT VOLU «E IN-8°. PRIX : 8 FRANCS 50 CENTIMES. 

ru. 
• SECONDE EDITION, entièrement revue d'après les lois des 30 mars 1831 et 7 juillet 1833, et les ordon 

COMPAGNIE MARSEILLAISE ET MERIDIONALE 
FOl'K I/ii'SLP .L » 1 T ATI O HT, BM§ ILE MIDI 1ÎE IdL ET DÀtfS 1/ALGÉRIE, 

Ml FBOBUITS BITUMINEUX BEZ -MAUBEL. 
RAISON SOCIALE : ALEXANDRE GBESSIEN ET Gie. 

Capital social : 1,500,000 francs, 
Divisés en six cents Actiesis «le 2.500 franco cliaciiiie 9 payables à divers termes. 

La Société a pour objet : 
1° L'exploitation, la vente ou la mise à profit, dans les départemens des Bou-

cties-du-Rliône, du Var, des Hantes et Basses-Alpes, du- Gard, de l'Hérault, de 
l'Aude, des Pyrénées-Orientales, du Tarn, de l'Ardèehe, de la Lozère, de Vaucluse, 
de l'Avpyron, d ■ la Corse, et dans toutes nos possessions du Nord de l'Afrique, 
des produits bitumineux d'après les procédés employés ou à employer par la So-
ciété F. Dez-Maurel et C. Cette exploitation aura lieu danstoute son étendue et 
ses développemens, suivant les divers brevets d'invention, d'addition et de per-
fectionnement obtenus et à obtenir par M. Ilez-*'aurel. 

2° La fabrication du mastic, la manipulation des produits et la concession aux 
diverses localités par l'intermédiaire de sous-traitans. 

3° Et généralement l'exploitation de tous autres produits bitumineux ou procé-
dés de dallage et pavage se rattachant à ce genre d'industrie du domaine public. 

' La supé iorité des produits et des procédés DEZ-MAUREL, pour le pavage sur-
tout, est aujourd'hui reconnue ; leur application deviendra générale. Déjà les es-

sais tentés dans Paris et d'autres localités ont fait naître partout le désir de les 
voir substitués au système de pavage suivi jusqu'à ce jour. Aussi, la Société Dez-
Màurel a-t-elle en perspective un avenir brillant,, et la confiance des capitalistes 
lui est acquise. 

Les actions de la Compagnie Dez-V; aurel se maintiennent à 40 et 45 pour 100 
de prime. 

Il en sera de même de la Compagnie méridionale qui va exploiter des pays ri-
ches et populeux, dans quelques-uns desquels tout est à créer sous le rapport 
d'une foule d'industries. Le concours de grands propriétaires, d'industriels puis-
sans. de riches négocians, lui est assuré : le Midi accueillera avec une vive sym-
pathie une industrie dont les résultats sont, si favorabli s à toutes les classes de la 
société. Marseille pourrait seule fournir des travaux assez considérables pour as-
surer la prospérité de la compagnie, et Toulon, Aix, Arles, Avignon, Nîmes, .viont-
pellier, etc., offrent une vaste étendue de travaux à exploiter. 

Sur le fonds social, un million, ou 400 actions de 2,500 fr., est aujourd'hui 

réalisable. 

Les autres 500,000 fr., ou 200 actions de 2,500 fr., sont réalisables dans un an; 
ces actions seront représentées par des certificats de promesses avec lesquels, au 
moyen d'un versement de 4 p. 1 0, on pourra ne lever l'action correspondante 
que dans un an, à dater du jour de la souscription, et ce au pair, quelle que soit 
la prime acquise aux cours des actions. 

Sur les 250 actions à émettre, d'après l'acte, 126 ont été déjà souscrites; 50 sont 
réservées pour les souscripteurs de Marseille et du Midi ; il ne reste donc plus que 
74 actions à émettre à Paris. 

Les actions sont payables, savoir: deux cinquièmes "immédiatement, un cin-
quième le 15 août prochain, un cinquième le 15 septembre, et le dernier cinquiè-
me le 15 octobre prochain. 

S'adresser, pour soumissionner les actions, à MM. E. G, Sicard et Ce , place de 
la Bourse, ou au siège provisoire de l'administration, rueFevdeau, 11, à M. GUES-
SIEN, directeur-gérant. 

MÉMOIRE SUR LA tiUÉRISON RADICALE DES 

MALADIES CHRONIQUES 
Pian BSTHODK VÉGÉTALE, DÉPURAT1VE KT RAFRAICHISSANTE, 

Du DOCTEUR KELLIOL, rue des Bons-Eufatts, 32, à Puris. 

DARTRES, DUS ÉC ROUELLES HT MALADIES SECRÈTES, 

Cuéristin de la pulmunir, des instructions (lu l'oie, de la gastrile, des palpi-
tations, des e liiurdissi uiens, des uèmurrhoïdes, de l'hydrcpisie et de toutes les 
affections chroniques de la tète, de la poitrine, du ventre, de la vessie, des ar-
ticulations et du système ncri'cux ; maladies des femmes, tait répandu, lliieuis 
blanches, affections du sein, âge critique et di s MALADIES HÉllÉiUT AIRES. 

Education physique et morale de l'enfance, Conseils à la vieillesse, ETUDE LES 

TEMPEIt \!HE \S. Ce trait raient , doux et facile, s'applique à toutes les mala-
dies entretenues par une acrimonie du sang, de nature durtreuse, glaireuse, 

syphilitique , vineuse , rhumatismale et goutteuse. 

It UM 'OI.T d'une commission de quatre Docteurs de la Faculté de Médecine 
de Paris, constatant la Mipérii rite de celte nouvelle mé 'hode végétale anti-
nerveuse. Un vol.. de 600 p. , 7" édition; prix : 6 et 8 fr. par la posi e , à l'aide 
duquel on p» ut se traiter soi-même. Paris, chez n AILLSESIE, libraire rue de 

l'Etole-de-Médecine, 18 bis, et chez le D" liELLSOL, rue des BonsEnfans, 32, 

près la Banque. TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affranchir^ 

MALADIES DES VOIES 0 BINAIRES." 
CUMPTli-liKNDU l'Ai'. H U. DUMWER DES -MALADES 'i HAÏTES AU UISPENSAIHE 

phda un p.qui! It.i.dé par Al. BEVERIHE AINE. \'< Sen.es.lre lisiSS. 
Chez BAILL1ËIV1'-. rue île l'Ëeoîo de Ak'ttedno , Il ; et au blSl'i:.IvSAIUE Cour des fontaines, n. 7 

i 
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E ÏLLE 
PHARM At IEXLYON 

Vnnr.iuvé ft reconnu le mdl 
sur déouratif po ir U p,uéri ou 
le-; m lad e< rcèot*»'ei ancien-
tes, de. Dartres, D inani;-ai-

(O i , T ch-s et B .uions à la 
>-au ; eu un mo', d ton sâwe 
ésou ic^s du »atii; Br «hure 

F auee et d ! étrann; r. et. <i P.r s. a x 
Siiii'-D ni», 229: rue Saint- Vntoine, 166; 

SMIÉJ 
2. Ilénôt dans Du es te» v fe de 
•maires : oainai!" V*r <-D >*»•■, 4 ru» 
ttaiiphine, 38; rue Saitu-Honoré, 327; rue de la Feuillade, 3; rue du Temple 
tt rue de» Martyrs 8. 

Annonc?* jiitlIcSalreM. 

ÉTUDE DE M E GAMARD, AVOUÉ. 

, Vente sur publications judiciaires en 
l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue Geof-
froy-Langevin, 19, 

Composée d'un rez-de-chaussée sut-
cave avec boutique, surmonté de six éta-
ges ; chaque étage se compose de trois 
bàtimens, contourant de trois côtés une 
cour pavée. 

L'adjudication préparatoire aura lieu 
le 22 août 1838. 

Mise à prix : 60,000 fr., outre les 
charges. 

S'adresser, pour les renseignemens, 
1" A M*" i,amard, avoué poursuivant, 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 2i; 
2" A M e Charpentier, avoué présent à 

la vente, rue St- Honoré, 108. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le mardi 21 juillet 1838, à midi. 

Consistant en chaises , tables, glaces 
ustensiles de cuisine, etc. Au eomptaut. 

Avis «îives-s. 

2 brevets de perfect., 3 médailles d'or. 

FUSILS-ROBERT 
Prix,9uà450f. > r .Fbs .-Montmartre, 17. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Sur la place de la commune de St-Ouen 
(Seine}. 

Le dimanche 22 juillet 1838, à midi. 

Cousistant en récoltes, blé et avoine. 
Au comptant. 

MËhAILLES D'OR ET D'ARGENT 
BAIGNOIRE ■ C-'£W Î.IER 

.hauflant son eau, du linge , el | 
réchauffant le bain a volonté, 
»vec économie de temps 
et de combustible ^t De 170 à 
Ï40 fr. et avec l'ap ilpareil à 
irrigation ou dou- Il — 

Médailles d'or et d'argent. 

La vogue extraordinaire qu'obtient 
partout le Chocolat-Menier, et les ré-
compenses honorables décernées par le 
Roi et la SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMEST 

attestent mieux que tout autre éloge sa 
supériorité remarquable, Passage Choi-
seul, 21, et chez MM. les pharmaciens et 
épiciers de Paris et de toute la France. 
Fi*. 2 fr. - SURFIN, 3 fr. - PAR EI-

CE; LEXCE, 4 fr., au lait d'amandes, sa-

lep, lichen, etc. 4 fr. 

ehes en pluie 
leOf.enplusetau 
dessus. CHEZ 

L'INVENTEUR 
BREVETÉ rue 

Utmtmartre. 140 

Sociétés commerciales. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

Par écrit privé, en date, à Beauvais (Oise) du 
9 juillet 18Î8, MM. Airiable-Cheri GALLOU et 
Julien-François MALABO, tous deux négocians, 
demeurant à Paris, rue des Deux-Boules, », ont 
remplacé, par les conventions suivantes, l'arti-
cle Il de l'acte de société fait entre eux par écrit 
privé du 2 > février 1837, enregistré et publié. 

En cas de décès de l'un des associés, la part 
revenant aux héritiers dudit associe dans les 
marchandises et valeurs dépendant du fonds de 
commerce, sera déterminée par le dernier inven-
taire, fait entre les associés auquel lesdits héri-
tiers devront nécessairement se rapporter; il ne 
pourra être fait aucun nouvel inventaire ni ap-
posé aucuns scellés. L'associé survivant aura 
terme et délai de cinq années pour restituer aux-
dits héritiers la portion à laquelle ils se trouve-
ront avoir droit dans lèsdlti'S marchandises et 
valeurs, c'est-à-dire qu'il devra faire ledit rem-
lioursement par cinquièmes, d'année en année, à 
partir du jour du décès, en tenant compte à cha-
que remboursement des intérêts de la somme 
remboursée, à 5 pour cent par année. Ledit as-
socié survivant jouira du même délai puur rem-

bourser auxdits héritiers du prédécédé, les sont-' 
mes que l'associé prédécédé aurait pu verser à ti-
tre de prêt, par compte courant ou autrement, 
dans la caisse de la société, lequel rembourse-
ment aura lieu de la manière indiquée ci-dessus. 
Les héritiers de l'associé prédécédé auront droit 
d'exiger le paiement intégral le jour où le survi-
vant abandonnerait son fonds de commerce, soit 
pour se. retirer des affaires, soit pour se livrer à 
d'autres entreprises, à moins qu'il ne fournisse 
des garanties ou cautions suffisantes. 

Suivant contrat reçu par V,« Champion, no-
taire à Paris, le 1 1 juillet l838, enregistré; 

M. François FAYEL, marchand boucher et M. 
Elie - Christophe PLU ET , garçon boucher , 
demeurant tous deux à Paris , rue de Seine-
Saint- Germain, n" 60, ont formé entre eux 
société en nom collectif pour l'exploitation du 
fonds de commerce de marchand bouclier, situé 
à Paris, susdite rue de Seine-Saint-Germain, 60, 
et leur appartenant chacun par moitié. La raison 
sociale est FAYEL et PLUMET. M Fayel a seul 
la signature sociale ; et la durée de cette société 
est fixée à neuf années commençant lo 1"' août 
1838 et finissant à pareil jour de l'année 1817 ; 
cependant elle pourra être dissoute avant cette 
époque s'il convient aux associés ou à l'un d'eux, 

et, dans ce dernier cas, l'associé qui voudra se 
retirer ne pourra le faire que six mois après avoir 
prévenu son coassocié de son intention à cet 
égard. 

Pour extrait : 
CHAMPION. 

TR I R UN A L DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 
Du samedi 21 juillet. 

Heures. 
Pouplier, fabricant de chocolat, con-

cordat. 10 
Moliuler fils, gravatier, clôture. K) 
Avette, md de vins, id. 10 
Bourdon, d t Battit, et femme, voi-

turiers, syndicat. 10 
Janet, libraire, id. 12 
Léon (Us et c*, société du cercle des 

colonies, id. 12 
Levy (Julien), colporteur, vérifica-

tion 2 

Swanen, facteur- accordeur de pia-
nos, reddition décomptes. 2 

CLOTURE UES AFFIRMATIONS. 
Juillet. Heures. 

Bazin, serrurier, le 23 

12 
2 

9 

Avenel, ancien pâtissier, le 24 
Roy, md de vins, le 24 
Lépine, carrossier, le 24 
Brun, Paul Daubrée et Ce, impri-

meurs, le 24 
Veuve Bartand, loueuse de voitu-

res, le 26 
Clabot et femme, mds de vins, le 26 
Prévost, md de bois, le 31 
Faure-Beaulieu fils aîné , négo-

ciant, le ■ 1 

Août. Heure 
Berton, maître maçon, le , i 
Grimprelle, md libraire, le 2 10 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 
Cornillat, marchand de bois de bateaux, à Pa-

ris, rue Méniltnontant, 23. —Chez M. Morel, rue 
Ste-Apolline, 9. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et 

coûteuse de ces maladies, quetV» 
anciennes el invétérées qu'elles>o\enh 

par le traitement du D r Cu. AtBE»*f 

Médec in de la Faculté de PaoJ, maître «" P^" 

mncle, ex-pliai inacien de« lwpitaui « » 

de Paris, professeur de médecine ct , % .
 e

| 
nique . breveté du roi, honoré de l»MI>" 

récompenses nationales, etc., . 

A Paris, rue Montorgueili^ 

de Meuron, rue de Tournon, 23.—
Mn

L
e
:[î!î a* 

née Letellier, à la Pitié.-Mme veuve Rosse , 

Dantan, rue Copeau, 10. 

5 0[O comptant.... 
— Fin courant.... 
3 OpO comptant.... 
— Fin courant. ., 
R.de Nap. compt. 

I — Fin courant... 

BOURSE DU 20 JUILLET. 

pl. ht. jï.>» 

11Ï55 111 f. 

81 5 80 9' 

»i 25 99 1* 

1 er c. 

111 55 
111 55 
81 -
81 5 
99 20 

8i ; 

99^ 

I1ÉCF.S OU 18 JUILLET. 
Mme Comarchand, née Favre, rue Tronchet, 

2.— Mme Drye, née Bigot, passage de l'Opéra, 
9 et 1 1.—Mlle Vallon, rue Montorgueil, 8 bis. -
Mme Niquet, née Dubois, rue Beaurepalre, 17. 

Mlle Hucherot, à la Morgue. — Mlle Cullerier, 
rue de Monsieur, 8. — Mme de Pawlowiez, née 

Act.delaBanq. 2630 
Obi. delà Ville. 1160 
Caisse Lalfltte. 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hypoth. 
«j iSt-Germ.... 
3 Vers., droite 
3 | — gauche. 

102 

1115 
5135 

802 
8*7 
812 
620 

Empr. romain % . 
dett.aÇ - ^" 

Fin - dllf ' - " 

_
;
Empr.belge

;
;--|tfa' 

50 Banq.de Br" ;
)070

-

50 Empr.p/m»
111

. 
50 3 0|0 Porto8- „-

— |HaïU ^ 

Enregistre à Paris, le v 
Reçu un franc dix centime!. 

IMPRIMERIE DE>. GUÏ0T, IMPRIMEUR wAoî, RUEWVE-DES-PETITS-CHAMPS, 17. Vu par le maire du 2- arrontosemej 


